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natation
Question écrite n° 132298

Texte de la question

M. Jacques Remiller appelle l'attention de M. le ministre des sports sur les problèmes soulevés par la dernière
circulaire 2011-090 du 7 juillet 2011 qui donne la possibilité à des intervenants extérieurs non titulaires du titre
de maître-nageur sauveteur d'intervenir sur des tâches d'enseignement de la natation. Cette circulaire est en
contradiction avec l'article D. 322-15 du code du sport qui précise que les intervenants professionnels agréés au
titre de leur qualification doivent porter le titre de maître-nageur sauveteur. Or, parmi les différents diplômes
présentés dans la circulaire 2011-090 du 7 juillet 2011, seuls, le diplôme d'État de maître-nageur sauveteur, le
brevet d'État d'éducateur sportif des activités de la natation, le brevet professionnel de la jeunesse spécialité
activités aquatiques et natation donnent le titre de maître-nageur sauveteur. Les professionnels qui, pour
l'essentiel de leur mission, participent à l'encadrement des séances de natation scolaire, ne sauraient accepter
l'intervention de professionnels non titulaires du titre de maître-nageur sauveteur sur cet enseignement, alors
que dans le même temps certains d'entre eux se voient, en raison d'une « incompatibilité statutaire » refuser leur
agrément. La présence de maîtres-nageurs sauveteurs manque encore cruellement malgré les différentes
réformes engagées, alors que les morts accidentelles par noyade ne cessent d'augmenter, et que nombre
d'enfants ne savent toujours pas nager. Il lui demande donc de réexaminer cette disposition et de faire en sorte
qu'en application de l'article L. 322-15 du code du sport, les seuls intervenants professionnels agréés pour
l'enseignement de la natation scolaire soient titulaires du titre de maître-nageur sauveteur.
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